
COMMUNE   de SAINT-MARCEL   -     73253

LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET Acte instituant la 
servitude Gestionnaires

PASSAGE TRAVAUX ET 
ENTRETIEN DES OUVRAGES A4 L’isère, cours d’eau non domanial et autres cours d’eau Arrêté préfectoral du 

01/12/1992
Direction Départementale des Territoires

1, rue des Cévennes 73011 CHAMBERY cedex

CANALISATIONS d'EAU et 
d'ASSAINISSEMENT A5 Canalisations eaux usées au hameau de Montmagny Arrêté préfectoral du 

11/07/2012 Commune de Saint Marcel

SITES INSCRITS et CLASSES AC2 Site inscrit :
promontoire dit "Roc Rupin"

Arrêté ministériel du 
09/09/1936

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine
94, boulevard de Bellevue  -  73000  CHAMBERY

INTERDICTION D’ACCES AUX 
ROUTES EL11 Interdiction d’accès grevant les propriétaires limitrophes de 

la RN 90
DIR Centre-Est – SREI de Chambéry

1, rue des Cévennes – 73026  CHAMBERY cedex

ENERGIE HYDRAULIQUE I2 Chute hydroélectrique de Pomblière - Moutiers Arrêté préfectoral du 
16/02/2007

EDF  -  DAIP/CCPFA
1, place Marie Curie   -   74013 ANNECY  cedex

LIGNES ELECTRIQUES

I4 Ligne 225 kV Albertville – Contamine 1 Déclaration d'utilité 
publique du 10/03/1989

Réseau de Transport d’Électricité
Centre de Développement Ingénierie
5, rue des Cuirassiers – TSA 61002

69501  LYON  cedex 3

I4 Ligne 225 kV Contamine – Malgovert 1 Déclaration d'utilité 
publique du 10/03/1989

I4 Ligne 225 kV Contamine - Grand-Cœur 1 Déclaration d'utilité 
publique du 01/04/2005

I4 Ligne 63 kV Aime-Contamine 1 Déclaration d'utilité 
publique du 02/12/1987

I4 Ligne 63 kV Contamine – Pralognan 1 Arrêté préfectoral du 
06/04/1990

I4 Ligne 63 kV Contamine - Grand-Cœur 1 Déclaration d'utilité 
publique du 01/04/2005

I4 Ligne 63 kV Contamine - Pomblière 1

I4 Ligne 63 kV Contamine – Moutiers 1

I4 Ligne 63 kV n° 1 Contamine – Pomblière  /  Pomblière 
(poste centrale) 1

I4 Ligne 63 kV Bermonts – Contamine 1
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LIGNES ELECTRIQUE

I4 Ligne 63 KV Contamine – Mottaret – La Rageat 1

Réseau de Transport d’Électricité
Centre de Développement Ingénierie
5, rue des Cuirassiers – TSA 61002

69501  LYON  cedex 3

I4 Ligne 63 kV Bozel – Contamine 1

I4 Poste 63 kV de Bermonts mise en service du 
01/01/1978

I4 Poste 63 kV de Pomblière 

I4 Poste 63 kV de Pomblière (poste centrale)

I4 Poste225 kV de Contamine

PLANS de PREVENTION des 
RISQUES NATURELS 
PREVISIBLES

PM1 P.P.R.N.P. de Saint Marcel Arrêté préfectoral du 
30/04/2014

Direction Départementale des Territoires
1 rue des  Cévennes 73011 CHAMBERY cedex

INSTALLATIONS CLASSEES
PM2 Ancienne décharge de déchets industriels de «La Ferme du 

Siaix»
Arrêté préfectoral du 

14/11/2003 DREAL Rhône-Alpes
Unité territoriale des deux Savoie

430, rue Belle Eau – 73000  CHAMBERYPM2 Décharge de déchets industriels de «Plateau Robert» Arrêté préfectoral du 
12/02/2002

PLANS de PREVENTION des 
RISQUES TECHNOLOGIQUES PM3 P.P.R.T. autour de l’établissement MSSA Arrêté préfectoral du 

06/02/2014

DREAL Rhône-Alpes
Unité territoriale des deux Savoie

430, rue Belle Eau – 73000  CHAMBERY

TELECOMMUNICATIONS - 
PROTECTION CONTRE LES 
PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUE

PT1 Station hertzienne de St Marcel - Montfort Accord ANFR du 
18/03/1997

ORANGE – UPR – SE/ETU/MPGD
654, cours du 3ème Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

PT1 Centre radioélectrique de Saint Marcel – Pomblière Décret du 11/02/1982
Télédiffusion De France – unité de Grenoble

26, chemin de la Poterne
38100  GRENOBLE

TÉLÉCOMMUNICATIONS - 
PROTECTION CONTRE les 
OBSTACLES

PT2 Station hertzienne de St Marcel - Montfort - zone secondaire 
de dégagement

Accord ANFR du 
18/03/1997

ORANGE – UPR – SE/ETU/MPGD
654, cours du 3ème Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

PT2 Centre radioélectrique de Saint Marcel – Pomblière : zone 
secondaire de dégagement Décret du 16/10/1981

Télédiffusion De France – unité de Grenoble
26, chemin de la Poterne

38100  GRENOBLE
RESEAUX de 
TÉLÉCOMMUNICATIONS PT3 Câble 180.3 TR4 Arrêté préfectoral du 

29/08/1980
ORANGE – UI Alpes

30bis, rue Ampère - 38000  GRENOBLE

VOIES FERRÉES T1 Domaine public ferroviaire et terrains riverains de la ligne 
n° 899 000 St Pierre d’Albigny à Bourg St Maurice

SNCF Délégation Territoriale de l'Immobilier Sud-Est
18, avenue Georges Pompidou  -   69003 LYON
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